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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 PRU Centre – Cité Gély 
Aménagement d’une liaison piétonne à la salle de boxe Jean Farré 

Marché à Procédure Adaptée 
Autorisation de signer les marchés 

 
 
Philippe THINES rapporte : 

Le projet de rénovation urbaine de la Cité Gély prévoit le réaménagement des espaces publics du quartier et la 
réorganisation des équipements publics. 
 
Dans le cadre de ce projet la reconstruction de la salle de boxe Jean Farré vient d’être achevée en bordure du 
quartier, rue du Mas de Merle. 
 
Afin d’ouvrir cet équipement public sur la Cité Gély, il a été prévu d’aménager un cheminement piéton accessible 
aux personnes à mobilité réduite qui relie la rue du Mas de Merle à la rue José Maria de Hérédia et permet d’offrir 
un nouvel accès à la salle de boxe. 
 
Pour réaliser ce cheminement piéton accessible aux personnes à mobilité réduite il est nécessaire de reprendre 
l’ensemble du nivellement du secteur et réaménager l’espace environnant la salle de boxe. 
 
Pour réaliser ces travaux, une consultation d’entreprises dans le cadre d’un marché à procédure adaptée 
conformément à l’article 28 du code des marchés publics a été lancée avec 3 lots (lot 1 voirie,  lot 2 éclairage 
public, lot 3 espaces verts) selon les critères suivants : 
 

- Critères relatifs à la candidature : 
o Garanties techniques et financières ; 
o Références professionnelles. 
 

- Critères intervenant pour le jugement des offres : 
o Valeur technique de l’offre appréciée à l'appui d'un cadre de mémoire technique, à compléter par 

l'entreprise (60%) 
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o Prix des prestations (40%). 
 
La Commission d’appel d’offres, au cours de sa séance du 04 février 2014, a retenu les entreprises suivantes :  
 
- Lot 1 Voirie : l’entreprise EUROVIA pour un montant total de 366 822,50 € HT ; 
- Lot 2 Eclairage Public : l’entreprise  SPIE SUD-OUEST pour un montant de 33 503,40 € HT ; 
- Lot 3  Espaces Verts : l’entreprise BRL ESPACES NATURELS pour un montant de 25 146,45 € HT 
  
L’autorisation de programme pour cette opération est inscrite au budget de la Ville.  

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 
- d’approuver cette opération 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer les marchés avec les entreprises retenues 
par la Commission d’appel d’offres et plus généralement tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


